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 4.2 Objectifs du projet     

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

  

 4.3 Décrivez sommairement le projet  
     4.3.1 dans sa phase travau x    

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation     
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Est-il susceptible 
d'avoir des 
incidences sur les 
autres zones à 
sensibilité particulière 
énumérées au 5.2 du 
présent formulaire  ? 

  

   

Engendre -t-il la 
consommation 
d'espaces naturels, 
agricoles, forestiers, 
maritimes  ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 
des risques 
technologiques  ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Est-il concerné par 
des risques naturels  ?   

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Engendr e-t-il des 
risques sanitaires  ? 
Est-il concerné par 
des risques 
sanitaires  ? 

 
 
 

 

 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

  
Nuisances  

Engendre -t-il des 
déplacements/des 
trafics  

 
 

 
 
 
 

 

 
 

 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Est-il source de 
bruit  ? 
Est-il concerné par 
des nuisances 
sonores ? 
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Engendre -t-il des 
odeurs  ? 
Est-il concerné par 
des nuisances 
olfactives  ? 

 
 
 
 

 

 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Engendre -t-il des 
vibrations  ? 
 

Est-il concerné par 
des vibrations  ? 

 
 
 
 

 

 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Engendr e-t-il des 
émissions lumineuses  
? 
Est-il concerné par 
des émissions 
lumineuses  ? 

 
 
 
 

 

 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 Emissions 

Engendre -t-il des 
rejets dans l'air  ?   

 
 
 
 
 
 
 
 

  

Engendre -t-il des 
rejets liquides  ? 
Si oui, dans quel 
milieu  ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Engendre -t-il des 
effluents  ?   

   

Engendre -t-il la 
production de 
déchets non 
dangereux, inert es, 
dangereux  ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  











 

 Page 1 sur 14 Note de présentation 

DEPARTEMENT DE LA HAUTE-VIENNE 
 

Commune de GLANDON 
 

Lotissement communal de Maison Neuve  
 
 

PA 2  NOTICE DE PRÉSENTATION 
 
 
 
1-  Présentation de la Commune 
 

 
La commune de GLANDON est située à l’extrémité Sud du département de la Haute-Vienne. Son 

territoire est limitrophe de deux départements : La Corrèze et la Dordogne. Elle fait partie de la Communauté 
de Communes du Pays de Saint-Yrieix, qui compte 12800 habitants environ répartis sur 9 communes autour 
de Saint-Yrieix-la-Perche. Glandon a été rattachée à cette dernière dès 1795, puis de nouveau érigée en 
commune distincte en 1902. 

 

 
Carte n°1 : Plan de situation de la Commune de Glandon (source : Géoportail IGN) 

HAUTE-VIENNE 

CORRÈZE 

DORDOGNE 

�������
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Carte n°2 : Plan de situation rapproché de la Commune de Glandon, avec communes limitrophes. (Source : 
Géoportail IGN). 
 
 Le territoire communal couvre une superficie de 2747ha. Il est assez peu marqué d’un point de vue 
topographique, occupant en grande partie un plateau d’altitude moyenne 380m situé entre les vallées de la 
Loue à l’Ouest et de la Boucheuse à l’Est. L’altitude varie ainsi de 262m (sortie de la Boucheuse, au Sud) et 
422m (au Nord, en limite de la Commune de Saint-Yrieix). 
 
 Comme on peut le constater sur la photographie aérienne suivante, ce territoire est marqué par la 
présence de la Route Départementale n°18 (Route Départementale de Jumilhac-le-Grand à Brive), qui le 
traverse selon une direction Nord-Ouest – Sud-Est. L’urbanisation de la commune de Glandon s’est 
développée à partir du centre-bourg historique, de part et d’autre de cet axe qui relie Saint-Yrieix à Ségur-le-
Château et Arnac-Pompadour, en Corrèze. 

GLANDON 

SAINT-YRIEIX 

SARLANDE (24) 

PAYZAC (24) 

SAINT-ELOY-LES-
TUILERIES (19) 
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Photo aérienne n°1 : Territoire communal de Glandon, avec communes limitrophes et axes structurants 
(source : Géoportail IGN). 
 
 La population communale s’élève à 809 habitants au dernier recensement, répartis sur un territoire 
de 27,47 km², soit une densité de 29 h/km², caractéristique d’un milieu rural. L’urbanisation récente s’est 
majoritairement concentrée autour du centre-bourg historique, au niveau du carrefour entre la R.D. n°18 et la 
Route de Moissac. Une vingtaine de hameaux plus ou moins importants, constitués autour de bâtiments à 
vocation agricole, sont répartis sur le territoire communal. Citons Massenat, la Ribière, la Valade, le Verdier, 
Mas Séguy, les Biards au Sud, Moissac, Mas Marie, Laplaud, Puymoreau au Nord. 
 

 
Carte n°3 : Carte d’Etat-Major datant de 1850 env, où on visualise le noyau du centre-bourg historique. 

PAYZAC (24) 

SARLANDE (24) 

SAINT-YRIEIX-
LA-PERCHE 

SAINT-YRIEIX-
LA-PERCHE 

SAINT-ELOY-LES 
–TUILERIES (19) 

GLANDON 

R.D. n°18 

R.D. n°18 
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Le nombre d’habitants a décru régulièrement entre 1911 (901 hab.) et 1982 (571 hab.), conséquence 
de l’exode rural, puis a fortement progressé pour se stabiliser autour de 800 habitants depuis une quinzaine 
d’années. Les photographies suivantes illustrent l’évolution de l’urbanisme du centre-bourg entre 1960 et 
aujourd’hui. 

 

 
Photos aériennes n°2 et 3 : Comparaison de l’urbanisation du Centre-Bourg de Glandon entre 1960 (à droite) et 
aujourd’hui (à gauche). Pour information, le périmètre du terrain d’assiette du lotissement communal de Maison 
Neuve a été reporté en rouge sur ces photographies. (source : Géoportail IGN). 
 

Les images sont éloquentes. La partie urbanisée de 1960, circonscrite au noyau ancien établi au 
carrefour entre la R.D. n°18 et la Route de Moissac, s’est étendue vers le Nord-Ouest quasi-essentiellement 
de part et d’autre de la R.D. n°18, grâce à la réalisation de lotissements communaux (la Mairie, la 
Chabanie…). La réalisation d’infrastructures publiques (aires de jeux, salle polyvalente, terrains de sports…) 
et l’installation de commerces ont accompagné ce développement urbain. 

 
La réalisation du lotissement communal de Maison Neuve s’inscrit dans la continuité de cette 

évolution, le terrain d’emprise étant situé dans le prolongement du lotissement de la Mairie, et le long de la 
R.D. n°18. 

 
Parallèlement, de manière plus ponctuelle, on constate également l’implantation de maisons 

d’habitations en diffus le long des axes de communication principaux (Route de Moissac, R.D. n°18 (le 
Guéraudier, Le Gravier), R.D. n°18a (Route de Payzac), Route de Férignac). 

 
 

2-  Localisation du site – paysage environnant 
 
Le terrain du lotissement communal de Maison Neuve se présente sous la forme d’un rectangle de 

180m de long sur 100m de large environ, situé le long de la Route Départementale n°18, à l’entrée Nord du 
bourg de Glandon (côté Saint-Yrieix), à proximité du lieu-dit « Maison Neuve ».  
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Photo aérienne n°4 : Photographie permettant la localisation du terrain d’assiette du lotissement, à l’entrée 
Nord de Glandon par la R.D. n°18. (Source : Géoportail IGN) 
 

Actuellement en terre cultivée, le terrain présente une pente régulière assez faible d’environ 2% 
orientée du Nord (point haut ; NGF 379.20m env.) au Sud (point bas, NGF 375.70m env.) 

 

 
Photo n°1 : Vue de loin du terrain d’emprise du lotissement, prise depuis la route de Puymoreau, à 
environ 600m au Nord (cf repère sur photo aérienne n°4). 

Photo n°1 
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Photo aérienne n°5 : Profil altimétrique du terrain actuel, selon un axe Sud-Ouest – Nord-Est, dans la grande 
longueur du rectangle formé par le terrain, dont l’emprise est reportée en rouge. La pente est régulière et 
d’environ 2%. (Source : Géoportail IGN). 
 
 Les photographies suivantes permettent de visualiser l’environnement immédiat du futur lotissement. 
Des repères numérotés reportés sur le plan d'état des lieux du dossier de demande de Permis d'Aménager 
permettent de situer les points de prise de vue de ces photographies. 

 

 
Photo n°2 : Vue du terrain depuis la Route Départementale n°18 (point haut). 
 

 
Photo n°3 : Vue du terrain depuis l’angle Sud (point bas). 
 
 

A-B 
B 

A 
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 Le terrain jouxte à l’Est des jardins d’agrément de parcelles bâties ayant leur façade sur la rue Jean 
Moulin et faisant partie de l’ensemble du lotissement de la Mairie. L’unique accès au lotissement communal 
de Maison Neuve sera réalisé depuis la rue Jean Moulin. 
 

  
Photo n°4 : Vue des logements locatifs rue Jean Moulin. Les terrains supportant les habitations 
situées à gauche de la photo sont riverains du terrain d’assiette du lotissement. 

 

 
Photo n°5 : Emplacement du futur accès (entrée-sortie) au lotissement, depuis le virage de la 
rue Jean Moulin. 
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Photo n°6 : Vue de la rue Jean Moulin, depuis le futur point d’accès au lotissement. Cette 
photographie permet d‘avoir un aperçu de l’environnement urbain du futur lotissement. Les 
parcelles visibles ont des superficies moyennes de 700m² environ et supportent des maisons 
d’habitations de plain-pied dans leur grande majorité construites il y a 10 à 15 ans environ. 
 

La voie d’accès créée permettra une desserte future du terrain situé au Nord, dans l’éventualité où 
l’urbanisation se poursuivrait dans la continuité du lotissement communal de Maison Neuve. Les lots de ce 
dernier seront intégralement desservis par une voie en impasse à créer à partir de celle-ci. 

 
 D'un point de vue foncier, le terrain occupe une partie de la parcelle cadastrée sous le numéro 746 
de la section A, pour une superficie prévisionnelle de 17500m² environ. Le périmètre de ce terrain a fait 
l’objet sur les côtés Sud, Est et Ouest d’un bornage contradictoire amiable en août 2018. 
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Carte n°4 : Extrait cadastral centré sur l’assiette du lotissement communal de Maison Neuve, dont le 
périmètre est reporté en rouge (Source : cadasre.gouv.fr) 
 
3-  Contexte règlementaire 
 
 L’urbanisation de la Commune de GLANDON est soumise aux règles définies au Plan Local 
d’Urbanisme de la commune. 
 
 Le terrain assiette du lotissement communal de Maison Neuve est situé en zone 1AU, destinée à 
être ouverte à l’urbanisation. Cependant, celle-ci ne peut se réaliser « qu’à l’occasion de la mise en œuvre 
d’une opération d’aménagement d’ensemble (lotissements, opérations groupées) ». 
  
 Ainsi, les caractéristiques du lotissement lui permettront de s’inscrire pleinement dans les objectifs 
fixés au règlement de la zone 1AUdu P.L.U. pour les aménagements réalisés dans cette zone. 
 

A 746 
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Carte n°5 : Extrait du document graphique du Plan Local d'Urbanisme de la Commune de 
GLANDON. Le périmètre du lotissement communal de Maison Neuve est reporté en rouge 
(Source : Commune de Glandon). 

 
En ce qui concerne les règlementations connexes : 
 
- Le terrain n’est pas inclus dans le périmètre d’un Site Patrimonial Remarquable, selon la 

cartographie disponible de l’Atlas des Patrimoines. 
 

 
Carte n°6 : Extrait du document cartographique de l’Atlas des 
Patrimoines (Source : site atlas.patrimoines.culture.fr) 
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- Aucune zone humide recensée sur la Commune de Glandon ne concerne le terrain du lotissement. 

 

 
Carte n°7 : Cartographie des zones à dominante humide de la Commune de Glandon 
(Source : EPIDOR – Etablissement public territorial du Bassin de la Dordogne) 

 
- La réalisation du lotissement n’entre dans aucune rubrique de l’Article R214-1 du code de 
l’Environnement (Loi sur l’Eau), les eaux pluviales du lotissement étant rejetées, après rétention et 
régulation, dans un collecteur existant sous la rue Jean Moulin. Ainsi, cet aménagement n’est pas 
concerné par la rubrique 2-1-5-0. 

 
4- Parti d’aménagement retenu pour assurer l’insertion dans le paysage 
 
 Afin d’assurer l’insertion du lotissement communal de Maison Neuve dans son environnement 
proche et lointain, les principes suivants d’aménagement ont été retenus : 
 

- Les parcelles créées seront de superficie variable (superficies comprises entre 630 et 1000m² 
environ), ce qui permettra d’élargir l’offre des terrains proposés aux acquéreurs et de favoriser 
ainsi la mixité à l’intérieur du lotissement. Cette mixité est par ailleurs renforcée par la présence 
de logements locatifs jouxtant le lotissement. La superficie moyenne des lots est comparable à 
celles des parcelles bâties du lotissement de la Mairie, réalisé en 2005. Par ailleurs, la présence 
d’un collecteur d’Eaux Usées permet d’échapper aux contraintes de taille minimale imposées 
par la création de systèmes d’assainissement autonomes. 
 

- La composition d’ensemble du lotissement et la trame viaire permettant la desserte des lots à 
partir de la rue Jean Moulin prennent en compte l’évolution future de l’urbanisation de la 
Commune de Glandon. Ainsi, l’amorce laissée en extrémité Nord de la voie principale pourra 
faire l’objet d’un prolongement afin de desservir des terrains situés plus au Nord, en continuité et 
en cohérence avec les opérations d’aménagement récentes. 

 



 

 Page 12 sur 14 Note de présentation 

- Afin de favoriser le stationnement des véhicules sur les parcelles et éviter ainsi le parking 
anarchique dans la rue et sur les trottoirs, le plan de composition d’ensemble du lotissement 
interdit la constructibilité dans une bande de 5m depuis l’alignement des façades des lots. Ainsi, 
l’alignement de la façade de la construction en retrait de l’alignement permettra le stationnement 
des véhicules devant le garage, notamment le midi, entre les trajets domicile-travail. 

 
- La voirie respectera la trame suivante :  
 

Une voie d’accès depuis le virage de la rue Jean Moulin, à double-sens de circulation, 
permettra de desservir la partie Sud du lotissement (macro-lot n°13) et constituera la 
première étape d’une voie future structurante de desserte du terrain constitué par la parcelle 
A 746, dont l’urbanisation pourra être réalisée par étapes successives. Cette voie sera 
aménagée en partie sur le Domaine Public communal, en dehors du terrain d’emprise du 
lotissement communal de Maison Neuve. 

 
A partir de cette voie structurante, une voie secondaire en impasse permettra la 

desserte de la totalité des lots individuels du lotissement (lots n°1 à 12). A son extrémité 
sera aménagée une placette de retournement. 
 

- La voie de desserte interne sera de faible largeur (5,00m à double-sens de circulation), 
permettant de limiter la vitesse des véhicules dans une zone pavillonnaire. 

 
- La circulation douce sera favorisée par la création d’une allée piétonne en site propre le long 

des lots n°1 à 4, qui permettra de rejoindre les commerces de proximité existants (boulangerie, 
boucherie, restaurant…) en empruntant les trottoirs aménagés le long de la voie structurante, 
puis le long de la rue Jean Moulin. 

 
- Le ramassage des ordures ménagères sera réalisé à partir d’un point de collecte avec 

présentation de conteneurs grande capacité ou de conteneurs enterrés permettant un tri sélectif. 
 
- Les niveaux finis de voirie figurant au profil en long ont été définis en cohérence avec le niveau 

du terrain naturel actuel de manière à éviter au maximum les différences de niveaux importantes 
entre les lots et les trottoirs et favoriser ainsi l’accès aux lots. 

 
- Les Espaces Verts du lotissement seront concentrés sur les accotements larges de la voie de 

desserte des lots individuels. Cette voie sera ainsi aménagée comme un mail planté, de manière 
à faciliter l’appropriation des espaces communs par les futurs acquéreurs de lots. Les îlots 
d’espaces verts seront engazonnés dans un premier temps dans le cadre des travaux 
d’aménagement du lotissement, puis, lorsque les lots seront bâtis et que le risque de 
dégradation des végétaux sera réduit, la commune réalisera les plantations dans ces ilôts (hors 
travaux lotissement). 

 
- Les eaux pluviales issues des lots et de la voirie seront gérées par un bassin de rétention à l’air 

libre, dont la faible profondeur et les faibles pentes intérieures permettront une insertion 
paysagère. Cet ouvrage sera dimensionné pour la gestion des épisodes pluvieux de fréquence 
20 ans. Au-delà de cette période de retour, les eaux de surverse seront rejetées en partie vers 
le réseau existant rue Jean Moulin et en partie vers le terrain situé en aval. La note de calcul 
définissant les caractéristiques de cet ouvrage figure à l’étude hydraulique élaboré par un 
Bureau d’Etudes spécialisé dans le cadre de l’aménagement du lotissement. 

 
- Concernant le traitement des abords du terrain loti, les arbres formant une haie en limite Sud-

Ouest du lotissement (point bas) seront conservés. Seuls seront abattus les végétaux situés sur 
l’emprise des travaux, à savoir les 3 châtaigniers situés au niveau de la future voie d’accès au 
lotissement depuis la rue Jean MOULIN, ainsi que la haie de résineux existante entre le cours 
de tennis actuel et la future zone de rétention des eaux pluviales du lotissement. 

 
5- Raccordement aux réseaux 
 

Les extensions des réseaux nécessaires à l'équipement du lotissement communal de Maison Neuve 
sont prévues à partir des réseaux existants aux alentours immédiats du terrain loti. Une Déclaration de projet 
de Travaux a été transmise aux différents services gestionnaires de ces réseaux dans le but de recueillir les 
renseignements nécessaires à l’élaboration du présent dossier de demande de Permis d’Aménager. 
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Les raccordements aux réseaux existants sont détaillés dans le programme des travaux : 
 
 

Réseau Eaux Usées :  
 

- Une canalisation de collecte des eaux usées en PVC de diamètre 200mm existe sous la rue 
Jean Moulin. Sa capacité et sa profondeur permettent un raccordement gravitaire des eaux 
usées des lots du lotissement. 

 
- Un réseau de collecte des eaux usées sera créé sous la voirie du lotissement et raccordé au 

réseau existant, conformément au plan joint au dossier de demande de Permis d'Aménager. 
Chaque parcelle sera équipée d’un tabouret de branchement individuel situé sur le domaine 
public et permettant le raccordement gravitaire des eaux usées issues de la maison d’habitation 
au réseau de collecte à créer. 

 
 
Réseau Eaux Pluviales :  
 

- Une canalisation de collecte des eaux pluviales en PVC de diamètre 315mm existe sous la rue 
Jean Moulin. Les eaux pluviales issues du lotissement communal de Maison Neuve seront 
rejetées dans ce réseau à un débit limité après passage dans l’ouvrage de rétention et 
régulation à créer dans le cadre des travaux d’aménagement du lotissement, suivant les 
éléments figurant dans l’étude hydraulique réalisée dans le cadre de la présente demande. 
 

- Un réseau de collecte des eaux pluviales sera réalisé sous la voirie du lotissement. Il recevra les 
eaux pluviales issues du ruissellement sur les espaces communs (voirie et espaces verts) et sur 
les lots. Chaque parcelle sera équipée d’un tabouret de branchement individuel situé sur le 
domaine public et permettant le raccordement gravitaire au réseau de collecte à créer. 

 
 
Réseau d’Adduction en Eau Potable:  
 

- Une conduite de distribution d’eau potable en PVC de diamètre 110mm existe sous le trottoir de 
la rue Jean Moulin. Une conduite sera posée sous la voirie du lotissement pour permettre 
l’alimentation de chaque lot. 

 
- Des branchements individuels seront réalisés pour desservir chaque lot à partir de la conduite 

de distribution à créer. 
 
 

Réseau Défense Incendie:  
 

- Un poteau de défense incendie existe sur le trottoir de la rue Jean Moulin. Il est situé à 250m 
maximum de chaque lot du lotissement à créer. Ce poteau permet donc d’assurer la défense 
incendie des habitations du lotissement communal de Maison Neuve. 
 

- Cependant, en prévision d’une éventuelle extension de l’urbanisation au Nord du lotissement, 
une canalisation de diamètre suffisant sera posée sous la voie principale structurante du 
lotissement, jusqu’en limite d’aménagement. Dans la voie en impasse qui dessert les lots, une 
canalisation de distribution d’eau à usage domestique, de diamètre inférieur, sera posée. 

 
 
Réseau HTa / BT :  
 

- Les aménagements relatifs au réseau électricité seront étudiés par le Syndicat Energies Haute-
Vienne (S.E.H.V.), gestionnaire de ce réseau sur la Commune de GLANDON. 

 
Réseau Gaz :  
 

- Un réseau souterrain de desserte en gaz existe sous la rue Jean Moulin. Un réseau de desserte 
pourra être réalisé pour desservir les lots à l'intérieur du lotissement communal de Maison 
Neuve, dans le cadre d’une éventuelle convention de desserte entre la Commune de GLANDON 
et GRDF. 
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Réseau Téléphone :  
 

- Un réseau souterrain existe sous la rue Jean Moulin. La desserte des lots du lotissement est 
prévue à partir de ce réseau. 

 
- Les aménagements relatifs à la desserte en réseau téléphone seront étudiés en concertation 

avec ORANGE, gestionnaire de ce réseau sur la Commune de GLANDON. Dans un souci de 
mutualisation des tranchées relatives aux réseaux secs, le tracé du réseau téléphone sera 
étudié en cohérence avec celui de la distribution en énergie électrique, sous maîtrise d’œuvre 
du Syndicat Energies Haute-Vienne (S.E.H.V.) 

 
 

Réseau Eclairage :  
 

- Les aménagements relatifs au réseau éclairage seront étudiés par le Syndicat Energies Haute-
Vienne (S.E.H.V.), gestionnaire de ce réseau sur la Commune de GLANDON. 

 
 
6- Création des parties communes 
 

Le lotissement de Maison Neuve étant un aménagement communal, les parties communes (voirie, 
espaces verts, emplacement de collecte des ordures ménagères, dispositifs de gestion des eaux pluviales) 
seront gérées par la Commune de GLANDON, dès la réception sans réserves des travaux de viabilisation 
du lotissement. 

 
 
JANVIER 2020 
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�5�p�V�H�D�X���7�(�/�(�&�2�0�����3�R�W�H�D�X�����E�R�U�Q�H

�5�p�V�H�D�X���7�(�/�(�&�2�0�����&�K�D�P�E�U�H���G�H���W�L�U�D�J�H

�5�p�V�H�D�X���'�,�9�(�5�6�����5�H�J�D�U�G�����W�D�P�S�R�Q�����F�K�D�P�E�U�H

�5�p�V�H�D�X���(�3�����$�Y�D�O�R�L�U�����U�H�J�D�U�G�����J�U�L�O�O�H�����F�D�Q�L�Y�H�D�X

Signalisation verticale

�5�p�V�H�D�X���$�(�3�����%�R�X�F�K�H���j���F�O�H�I�����S�X�U�J�H�����Y�D�Q�Q�H����

�5�p�V�H�D�X���(�/�(�&�7�5�,�4�8�(�����&�R�I�I�U�H�W�����F�R�P�S�W�H�X�U�����U�H�J�D�U�G

�5�p�V�H�D�X���(�&�/�$�,�5�$�*�(�����&�D�Q�G�p�O�D�E�U�H�����V�S�R�W
�5�p�V�H�D�X���(�/�(�&�7�5�,�4�8�(�����3�R�W�H�D�X�������F�D�Q�G�p�O�D�E�U�H

�9�p�J�p�W�D�W�L�R�Q�����&�R�Q�L�I�q�U�H�����I�H�X�L�O�O�X�����V�R�X�F�K�H

�9�p�J�p�W�D�W�L�R�Q�����+�D�L�H�����E�X�L�V�V�R�Q

�&�O�{�W�X�U�H

Voirie: Bordure 

Talus

Banc, boite aux lettres, table

�%�k�W�L�P�H�Q�W�����P�X�U�����V�R�X�S�L�U�D�L�O

Voirie: Bord

BAL

SOUP

Courbe de niveau

CptE
E PI

BI RC

compteur, poteau et borne incendie, regard compact
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